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Brochure n° 3010

Convention collective nationale

IDCC : 1978. – FLEURISTES, VENTE
ET SERVICES DES ANIMAUX FAMILIERS

ACCORD DU 9 MAI 2011
RELATIF AUX SALAIRES MINIMAUX

NOR : ASET1150926M

IDCC : 1978

Vu la convention collective nationale des fleuristes, de la vente et des services des animaux fami-
liers du 21 janvier 1997 étendue,

Vu l’accord national sur la réduction et l’aménagement du temps de travail du 13 juin 2000 
étendu,

Vu l’accord collectif sur l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes dans la branche 
fleuristes, vente et services des animaux familiers du 9 décembre 2009 étendu,

les partenaires sociaux réunis en commission nationale paritaire le 5 mai 2011 sont convenus des 
dispositions suivantes :

Article 1er

Les salaires minimaux conventionnels de la branche (base 151,67 heures) sont revalorisés :

Ces montants sont applicables à compter du 1er jour du mois civil suivant la parution au Journal 
officiel de l’arrêté d’extension du présent accord.

(En euros.)

NIVEAU ÉCHELON COEFFICIENT SALAIRE MINIMAL

I

1 110 1 393

2 120 1 395

3 130 1 400

II

1 210 1 405

2 220 1 415

3 230 1 425

II

1 310 1 440

2 320 1 460

3 330 1 500
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NIVEAU ÉCHELON COEFFICIENT SALAIRE MINIMAL

IV

1 410 1 530

2 420 1 560

3 430 1 590

V

1 510 1 730

2 520 1 830

3 530 1 930

VI

1 610 2 030

2 620 2 180

3 630 2 400

VII

1 710 3 000

2 720 3 150

3 730 3 300

Article 2

Les partenaires sociaux conviennent expressément de revoir les salaires minimaux conventionnels 
de la branche si le salaire minimum de croissance (Smic) venait à subir une nouvelle augmentation 
au cours de l’année 2011.

En tout état de cause, les salaires minimaux fixés par le présent accord sont applicables sous 
réserve du respect du Smic en vigueur, lorsque celui-ci leur est supérieur.

Article 3

Conformément aux dispositions de la loi du 4 mai 2004, des accords collectifs d’entreprise, d’éta-
blissement ou de groupe du champ d’application de la convention collective nationale des fleuristes, 
vente et services des animaux familiers ne peuvent déroger aux dispositions du présent accord, sauf 
dans un sens plus favorable aux salariés.

Article 4

En application des dispositions transitoires de la loi n° 2008-789 du 20 août 2008, sous réserve 
de l’absence d’opposition de la majorité en nombre des organisations syndicales représentatives 
de salariés dans la branche, le présent accord fera l’objet de la procédure relative au dépôt et à la 
demande d’extension conformément aux dispositions légales en vigueur.

Fait à Paris, le 9 mai 2011.

Suivent les signatures des organisations ci-après :

Organisations patronales :
PRODAF ;
FNFF.

Syndicats de salariés :
FGTA FO ;
FNECS CFE-CGC ;
CSFV CFTC.


